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Agence régionale de santé - Délégation départementale de 

Paris 

75-2018-07-31-008 

ARRÊTÉ 

prescrivant les mesures pour mettre fin au danger 

imminent pour la santé publique constaté dans le logement 

situé bâtiment rue, au 5ème étage, porte face à l'ascenseur 

de l'immeuble sis 24 rue des Écoles à Paris 5ème. 
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RÉPUBUQUE FRANÇAISE 

LE PREFET DE REGION ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

Délégation départementale de Paris 

Dossier n°: 18040325 

ARRÊTÉ 

prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent pour la santé publique constaté 
dans le logement situé bâtiment rue, au 5erne  étage, porte face à l'ascenseur 

de l'immeuble sis 24 rue des Ecoles à Paris 5eme 

LE PREFET DE REGION ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

Officier de la Légion d'Honneur 
Commandeur de l'Ordre du Mérite 

Vu le code de la santé publique, et notamment son article L.1311-4, modifié par l'article 18 de la loi de 
santé publique n° 2004-806 du 9 août 2004, et complété par l'ordonnance n° 2005-1566 du 
15 décembre 2005 relative à la lutte contre l'habitat insalubre ou dangereux; 

Vu l'arrêté interpréfectoral n° 79-561 du 20 novembre 1979 modifié par les arrêtés n° 82-10468 du 
4juin 1982, n° 86-10377 du 23 avril 1986 et n° 89-10266 du 3 avril 1989, portant règlement sanitaire 
départemental de Paris, et notamment ses articles 23, 23-1, 119 et 121 

Vu l'arrêté préfectoral n°75-2018-05-14-001 du 14 mai 2018 portant délégation de signature à 
Monsieur Christophe DEVYS, Directeur Général de l'Agence régionale de santé d'lle-de-France, à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France et à divers agents placés sous leur autorité; 

Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris, en date du 27 juillet 2018, constatant 
l'urgence de prendre des mesures d'assainissement dans le logement situé bâtiment rue, au 5eme  étage, 
porte face à l'ascenseur de l'immeuble sis 24 rue des Ecoles à Paris 5eme  occupé par Monsieur 
Jean-François RAGUET, propriété de Monsieur ROCHE Yves André, domicilié au 24 rue des Ecoles à 
Paris 5eme,  ayant pour syndic, le CABINET CLARDIM domicilié 22 Boulevard de Stalingrad à Châtillon 
(92320); 

Considérant qu'il ressort notamment du rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en 
date du 27 juillet 2018 susvisé que le sol de l'ensemble du logement est jonché de déchets putrescibles, 
vêtements et objets divers, rendant la circulation difficile, que de la nourriture est entreposée en vrac 
dans le logement et qu'une présence importante de moucherons a été relevée; 

Considérant que dans le logement, cet entassement génère un potentiel foyer d'incendie; 

Considérant qu'une odeur nauséabonde et pestilentielle, caractéristique d'un défaut d'entretien, est 
perceptible depuis le palier ainsi que dans le logement; 
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Considérant que la situation visée dans le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris, 
en date du 27 juillet 2018, constitue un danger imminent pour la santé de l'occupant et du voisinage; 

Considérant qu'il y a lieu de réaliser d'urgence les mesures destinées à faire cesser l'insalubrité 
constatée; 

Sur proposition de la déléguée départementale de Paris de l'Agence régionale de santé Ile-de-France; 

ARRÊTE 

Article 1. - Il est fait injonction à Monsieur Jean-François RAGUET, occupant, de se conformer dans un 
délai de 15 JOURS, à compter de la notification du présent arrêté, aux dispositions suivantes dans le 
logement situé bâtiment rue, au 5eme  étage, porte face à l'ascenseur de l'immeuble sis 24 rue des Ecoles 
à Paris 5ème. 

1. Débarrasser, nettoyer, désinfecter, désinsectiser et si nécessaire dératiser l'ensemble du 
logement afin de ne plus porter atteinte à la salubrité du voisinage; 

2. Exécuter tous les travaux annexes strictement nécessaires, à titre de complément direct 
des travaux prescrits ci-dessus, et sans lesquels ces derniers demeureraient inefficaces. 

Ces mesures devront être réalisées avec toutes les précautions nécessaires pour préserver la santé des 
personnes (notamment les risques liés au plomb ou à l'amiante). 

Article 2. - A défaut pour la personne mentionnée à l'article 1  e du présent arrêté de se conformer aux 
dispositions ci-dessus dans le délai imparti, après constatation faite et procès-verbal dressé par 
l'inspecteur de salubrité du service technique de l'habitat de la ville de Paris, il sera procédé d'office aux 
mesures nécessaires, dans les conditions énoncées à l'article L.1311-4 du code de la santé publique, et 
ce à ses risques et périls, sans préjudice des poursuites pénales qui pourront éventuellement être 
exercées sur la base des articles L.1312-1 et L.1312-2 du code de la santé publique. 

Article 3. - La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du 
préfet de la région d'lle-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé Ile-de-France, Délégation 
départementale de Paris - sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19), soit 
hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé - EA2 - sise, 
14 avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification pour les 
destinataires de la présente décision, ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région d'lle de France, préfecture de Paris et de la préfecture de police pour les autres 
personnes, qui y auraient intérêt légitime. 

L'absence de réponse au terme d'un délai de deux mois pour le préfet de la région d'lle-de-France, 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite. 

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue de 
Jouy - 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification de la décision, 
ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d'lIe-de-France, 
préfecture de Paris et de la préfecture de police. 

Toutefois, l'exercice d'un recours administratif aura pour effet d'interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande. 

Article 4. - Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
d'lle-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet de la 
préfecture de Paris: www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/,  
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Article 5. - Le préfet de la région d'lle-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de Paris 
de l'Agence régionale de santé Ile-de-France, le maire de Paris sont chargés chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à Monsieur RAGUET en qualité d'occupant. 

Fait à Paris, le 	
31 JUIL. 2018 

Pour le Préfet de la région Ile-de-France, 
Préfet de Paris, 
et par délégation, 
la déléguée départementale de Paris, 

r' 
Marie-NIle VI LLEDTÉIJ 
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Paris 

75-2018-07-06-013 

arrêté mettant en demeure Madame et Monsieur Emmanuel 

PERSON de faire cesser définitivement l'occupation aux 

fins d'habitation du local situé au 6ème étage, 2ème porte 

droite de l'immeuble sis 19 rue Treilhard à Paris 8ème. 
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RÉPUBLIQUE F1ANÇMSE 

PREFET DE REGION DILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

Délégation départementale 
de Paris 

Dossier n:  18010049 
ARRÊTÉ 

mettant en demeure Madame et Monsieur Emmanuel PERSON de faire cesser définitivement 
l'occupation aux fins d'habitation du local situé au 6' étage, 	portedroite 

de l'immeuble sis 19 rue Treilhard à Paris 8t1 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

Officier de la Légion d'honneur 
Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.1331-22 et L.1337-4 

Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment ses articles L521-1 à L,521-4; 

Vu la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement 

Vu l'ordonnance n" 2005-1566 du 15 décembre 2005 relative à la lutte contre l'habitat insalubre ou 
dangereux; 

Vu l'ordonnance n" 2007-42 du 11 janvier 2007 relative au recouvrement des créances de l'Etat et des 
communes résultant de mesures de lutte contre l'habitat insalubre ou dangereux: 

Vu l'ordonnance n 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n2009-879 du 
21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires: 

Vu l'arrêté interpréfectoral n" 79-561 du 20 novembre 1979 modifié portant règlement sanitaire 
départemental de Paris et notamment son article 40; 

Vu l'arrêté préfectoral n°75-2018-05-14-001 du 14 mai 2018 portant délégation de signature à 
Monsieur Christophe DEVYS, Directeur Général de l'Agence régionale de santé dIle-de-France. à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l'Agence Régionale de Santé 
Ille-de-France et à divers agents placés sous leur autorité; 

Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en date du 31 mai 2018 proposant 
d'engager pour le local situé au Pme  étage. 2'  porte droite de l'immeuble sis 19 rue Treilhard â Paris 
8e 	(références cadastrales 8Cl125 - lot de copropriété n" 22), la procédure prévue à l'article L. 1331-22 
du code de la santé publique â l'encontre de Madame et Monsieur Emmanuel PERSON, en qualité de 
propriétaires 

Vu le courrier adressé le 11 juin 2018 à Madame et Monsieur Emmanuel PERSON et les observations 
orales des intéressés â la suite de celui-ci 

2 - 35. tue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19 -01 44020900 
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Considérant que le local en cause mis à disposition aux fins d'habitation est une chambre de service 
mansardée dune  superficie au sol de 7,37 m2  se réduisant a 415m 2  pour 1,80m de hauteur sous 
plafond et à 338 m pour 220m de hauteur de plafond 

Considérant qu'il résulte notamment de cette situation l'exiguïté des lieux 

Considérant que ces conditions d'occupation ne permettent pas de disposer d'un espace vital suffisant 
et présentent un risque de développement de troubles psychosociaux. de troubles comportementaux et 
de déstructuration spatiale et temporelle pour les personnes qui y habitent; 

Considérant que les caractéristiques de ce local ne permettent pas l'hébergement de personnes dans 
des conditions conformes â la dignité humaine et qu'elles sont susceptibles de nuire à leur santé; 

Considérant que ce local est par nature impropre â l'habitation et que sa mise à disposition aux fins 
d'habitation est prohibée; 

Considérant le danger pour la santé des occupants: 

Sur proposition de la déléguée départementale de Paris de l'Agence Régionale de Santé lIe-de-
France, 

ARRETE 

Article i - Madame et Monsieur Emmanuel PERSON domiciliés 11 Chemin de Brejon à Chaumes 
en Brie (77380), propriétaires du local situé au 6émc  étage, 2E porte droite de l'immeuble sis 19 rue 
Treilhard â Paris 8' (références cadastrales 8C1125 - lot de copropriété nD 22), sont mis en demeure 
d'en faire cesser définitivement l'occupation aux fins d'habitation, 

Article 2 - La mesure ci-dessus devra être mise en application dans le délai maximum de TROIS MOIS, 
à compter de la notification du présent arrêté. 

Article 3 - Le présent arrêté sera notifié aux personnes mentionnées à l'article 1' ainsi qu'aux 
occupants du local concerné. 

Article 4 - Les dispositions des articles L 521-1 & suivants du code de la construction et de l'habitation, 
reproduites en annexe 1 du présent arrêté, sont applicables dans les conditions précisées à l'article 
L. 521-1 de ce même code. 

Article 5 - Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent est 
passible des sanctions pénales prévues par l'article L,1337-4 du code de la santé publique ainsi que par 
les articles L.521-4 et Lui-6-1 du code de la construction et de l'habitation, reproduits en annexe. 

Article 6 - Le présent arrêté préfectoral peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès 
du préfet de la région d'lle-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé lie de France, 
Délégation départementale de Paris - sise Millénaire 2. 35 rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19), 
soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé —EA2— sise 14, 
avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris et de la préfecture de police pour les autres 
personnes. 

L'absence de réponse au terme d'un délai de deux mois pour le préfet de la région d'IIe-de-France, 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite. 

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue de 
Jouy - 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois a compter de la notification du présent 
arrêté départemental, ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris et 
de la préfecture de police. 

i' 2-35, rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19-01 44 02 0900 
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Toutefois, l'exercice d'un recours administratif aura pour effet d'interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande. 

Article 7 - Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
d'lle de France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet de la 
préfecture de Paris www. p refectu res -reg ions .gouv/ile-de-francel 

Article 8 - Le préfet de la région d'lle-de-France préfet de Paris, la déléguée départementale de Paris 
de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, le maire de Paris, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié conformément à l'article L1331-26-1 du code 
de la santé publique. 

Fait à Paris, le 	06 JUIL 2018 

Pour le préfet de la région d'lle-de-France. 
préfet de Paris. 

et par délégation. 
la  déléguée départementale 

de Paris 

Marie-Noëlle VILLEDIEU 
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ANNEXE I 

Article L. 1331-22 du code de la santé publique: 

« Les caves, les combles, pièces dépourvues d'ouverture sur l'extérieur et autres locaux par nature 
impropres â l'habitation ne peuvent être mis à disposition aux fins d'habitation, à titre gratuit ou onéreux. 
Le préfet met en demeure la personne qui a mis les locaux à disposition de faire cesser cette situation 
dans un délai qu'il fixe. 
Les dispositions de l'article L. 521-2 du code de la construction et de l'habitation sont applicables aux 
locaux visés par la mise en demeure. La personne qui a mis les locaux à disposition est tenue d'assurer 
le relogement des occupants dans les conditions prévues par l'article L. 521-3-1 du même code à 
défaut, les dispositions de l'article L. 521-3-2 sont applicables. » 

Article L. 1337-4- III et suivants du code de la santé publique: 

Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 EUR: 
- le fait de ne pas déférer. dans le délai fixé, à une mise en demeure du préfet prise sur le fondement de 
l'article L. 1331-22 
- le fait, à compter de la notification de la réunion de La commission départementale compétente en 
matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L, 1331-27 ou à 
compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des mesures prises 
sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23. L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-26-1, de 
dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque façon que 
ce soit dans le but d'en faire partir les occupants 
- le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des 
locaux prise en application des articles L. 1331-22. L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-28 
- le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en application 
des articles L. 1331-22. L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles 
L. 1331-25 et L. 1331-28. 

IV. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes: 

lc La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et 
ayant servi à commettre l'infraction 

2 L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès 
lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. 

V, - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les conditions 
prévues à l'article 131-2 du code pénal, des infractions définies au présent article. 

Les peines encourues par les personnes morales sont: 
- l'amende suivant les modalités prévues à l'article 131-38 du code pénal: 
- les peines complémentaires prévues aux 2°, 4, 8, 90  de l'article 131-39 du code pénal. La 
confiscation mentionnée au 8° de l'article 131-39 du code pénal porte sur le fonds de commerce ou 
l'immeuble destiné â l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 

VI. - Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement. il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction et 
de l'habitation. 

Articles L. 521-1 à L. 521-4 du code de la construction et de l'habitation: 

Art. L. 521-1. - Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel conférant 
l'usage, le locataire, le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage d'habitation et de 
locaux d'hébergement constituant son habitation principale. 
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Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants ou de 
contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à l'article L 521-3-1 dans les cas suivants 

- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité, d'une mise en demeure ou d'une 
injonction prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25. L. 1331-26-1 
et L. 1331-28 du code de la santé publique, si elle est assortie d'une interdiction d'habiter temporaire ou 
définitive ou si les travaux nécessaires pour remédier à l'insalubrité rendent temporairement le logement 
inhabitable 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un arrêté de péril en application de l'article L. 511-1 du présent code, si 
l'arrêté ordonne l'évacuation du bâtiment ou s'il est assorti d'une interdiction d'habiter ou encore si les 
travaux nécessaires pour mettre fin au péril rendent temporairement le logement inhabitable 
- lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures 
destinées à faire cesser une situation d'insécurité en application de l'article L 123-3. 

Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à 
l'encontre des personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable. 

Art. L. 521-2. - I. - Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse d'être dû 
pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure prise en application de l'article L. 1331-22 du 
code de la santé publique à compter de l'envoi de la notification de cette mise en demeure. 

Le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cessent d'être dus 
pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure ou d'une injonction prise en application des 
articles L. 1331-23 et L. 1331-24 du code de la santé publique ou de mesures décidées en application 
de l'article L. 123-3. Les loyers ou redevances sont à nouveau dus à compter du premier jour du mois 
qui suit le constat de la réalisation des mesures prescrites. 

Pour les locaux visés par une déclaration d'insalubrité prise en application des articles L. 1331-25 et 
L. 1331-28 du code de la santé publique ou par un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1, 
le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse 
d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de l'arrêté ou de son 
affichage à la mairie et sur la façade de l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la 
notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée. 

Dans le cas où des locaux ont fait l'objet d'une mise en demeure prononcée en application de l'article 
L 1331-26-1 du code de la santé publique suivie d'une déclaration d'insalubrité prise en application de 
l'article L. 1331-28 du même code, le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation 
du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de la 
mise en demeure ou son affichage jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification ou 
l'affichage de l'arrêté de mainlevée de l'insalubrité. 

Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indûment 
perçus par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont restitués à 
l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable. 

IL - Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant 
l'envoi de la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la 
réalisation des mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait â courir au premier jour du 
mois suivant l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de la mise en 
demeure ou des prescriptions. ou leur affichage. 

Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code 
civil. 

III. - Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et 
contrats d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de 
l'obligation de paiement du loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à leur 
terme ou jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par la déclaration 
d'insalubrité ou l'arrêté de péril. 
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Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures destinées â faire cesser 
une situation d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats d'occupation 
ou d'hébergement, sous réserve des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2. 

De ce tait, les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offre de relogement 
conforme aux dispositions du Il de l'article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi qui ne peuvent 
être expulsés. 

Art. L. 521-3-1. - I. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet dune interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser 
ou que son évacuation est ordonnée en application de l'article L. 511-3. le propriétaire ou l'exploitant est 
tenu d'assurer aux occupants un hébergement décent correspondant à leurs besoins. 

A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût est mis à 
la charge du propriétaire ou de l'exploitant. 

Si un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité au titre du Il de l'article L. 1331-28 du code 
de la santé publique est manifestement suroccupé. le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer 
l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux prescrits pour remédier à l'insalubrité, A 
l'issue, leur relogement incombe au préfet ou au maire dans les conditions prévues à l'article L 521-3-2. 
En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le coût de l'hébergement est mis à sa charge. 

Il. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter. ainsi qu'en cas d'évacuation â 
caractère définitif, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants. Cette 
obligation est satisfaite par la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à ses 
besoins et â ses possibilités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à l'occupant évincé une 
indemnité d'un montant égal â trois mois de son nouveau loyer et destinée à couvrir ses frais de 
réinstallation. 

En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est assuré dans les 
conditions prévues à l'article L. 521-3-2. 

Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en application 
des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil ou s'il expire entre la date de la 
notification des arrêtés portant interdiction définitive d'habiter et la date d'effet de cette interdiction. 

Art. L. 521-3-2. - I. - Lorsqu'un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1 ou des 
prescriptions édictées en application de l'article L. 123-3 sont accompagnés dune interdiction 
temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le 
relogement des occupants. le maire prend les dispositions nécessaires pour les héberger ou les reloger. 

Il. - Lorsqu'une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le fondement 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-2e-1 et L. 1331-28 du code de la 
santé publique est assortie d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou 
l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le préfet, ou le maire s'il est 
délégataire de tout ou partie des réservations de logements en application de l'article L. 441-1, prend les 
dispositions nécessaires pour héberger ou reloger les occupants, sous réserve des dispositions du III. 

III. - Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération programmée 
d'amélioration de l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aménagement au sens 
de l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré 
l'hébergement ou le relogement des occupants, la personne publique qui a pris l'initiative de l'opération 
prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement des occupants. 

IV, - Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, une société d'économie 
mixte ou un organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou l'exploitant lui verse 
une indemnité représentative des frais engagés pour le relogement, égale â un an du loyer prévisionnel. 
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- Si la commune assure, de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec 
l'Etat, les obligations d'hébergement ou de relogement qui sont faites â celui-ci en cas de défaillance du 
propriétaire, elle est subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance. 

VI. - La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants qui 
ne se conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le présent 
article est recouvrée soit comme en matière de contributions directes par la personne publique 
créancière, soit par l'émission par le maire ou le préfet d'un titre exécutoire au profit de l'organisme 
ayant assuré l'hébergement ou le relogement- elogement 

Cette Cette créance est garantie par une hypothèque légale sur l'immeuble au, s'il s'agit d'un immeuble en 
copropriété, sur le ou les lots en cause. 

VII. - Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I. Il ou III, le juge 
peut être saisi d'une demande tendant â la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à l'autorisation 
d'expulser l'occupant. 

Art. L. 521-4. - I, - Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 EUR le fait: 

- en vue de contraindre un occupant a renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L. 521-
I â L. 521-3-1, de le menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de rendre impropres 
à l'habitation les lieux qu'il occupe 
- de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y compris 
rétroactivement, en méconnaissance du I de l'article L. 521-2; 
- de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant. bien qu'étant en mesure de le 
faire. 

Il. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes: 

10 La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail; 

2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès 
lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales, 

III. - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les conditions 
prévues par l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article. 

Les peines encourues par les personnes morales sont: 
- ramende, suivant les modalités prévues par l'article 131-36 du code pénal; 
- les peines complémentaires prévues aux 2°. 4°. 8° et 9 de l'article 131-39 du code pénal. 

La confiscation mentionnée au 8° de cet article parte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à bail. 

Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent code. » 

Article L. 111-6-1 du code de la construction et de l'habitation: 

Sont interdites 

- quelle soit en propriété ou en jouissance. qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division par appartements d'immeubles qui sont frappés d'une interdiction 
d'habiter, au d'un arrêté de péril, ou sont déclarés insalubres, ou comportent pour le quart au mains de 
leur superficie totale des logements loués ou occupés classés dans la catégorie IV visée par la loi n° 48-
1360 du 1er septembre 1948 précitée. La division d'un immeuble bâti ou d'un groupe d'immeubles bâtis, 
entre plusieurs personnes, par lots comprenant chacun une partie privative et une quote-part de parties 
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communes est néanmoins autorisée lorsqu'il s'agit d'y réaliser des travaux de restauration immobilière 
déclarés d'utilité publique en application de l'article L. 313-4 du code de Furbariisme; 

- qu'elle soit en propriété ou en jouissance, quelle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division d'immeuble en vue de mettre a disposition des locaux a usage 
d'habitation d'une superficie et d'un volume habitables inférieurs respectivement à 14 m2 et à 33 m3 ou 
qui ne sont pas pourvus d'une installation d'alimentation en eau potable, d'une installation d'évacuation 
des eaux usées ou d'un accès à la fourniture de courant électrique, ou qui n'ont pas fait l'objet de 
diagnostics amiante en application de l'article L. 1311-1 du code de la santé publique et risque de 
saturnisme lorsque l'immeuble est soumis aux dispositions de l'article L. 1334-5 du même code; 

- toute division par appartements d'immeuble de grande hauteur à usage d'habitation ou à usage 
professionnel ou commercial et d'habitation dont le contrôle exercé par la commission de sécurité a 
donné lieu à un avis défavorable de l'autorité compétente ou à des prescriptions qui n'ont pas été 
exécutées. 

Sont punies d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 75 000 euros les personnes qui 
mettent en vente, en location ou à la disposition d'autrui des locaux destinés à l'habitation et provenant 
d'une division réalisée en méconnaissance des interdictions définies au présent article. 

Les personnes physiques encourent également la peine complémentaire suivante l'interdiction, pour 
une durée de cinq ans au plus, d'exercer une activité professionnelle ou sociale dés lors que les facilités 
que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. Cette 
interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités 
syndicales. 

Les peines encourues par les personnes morales sont: 

- l'amende, selon les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, 

- les peines complémentaires prévues aux 20, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. Pour 
l'application du 8°, la confiscation porte sur le fonds de commerce ou sur l'immeuble destiné à 
'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 

Article L. 1337-4 du code de la santé publique: 

I.- Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 Euros: 

- le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article L. 1331-
24; 

- le fait de refuser. sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures prescrites 
en application du Il de l'article L. 1331-28. 

Il.- Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros: 

- le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise 
sur le fondement de l'article L. 1331-23. 

III.- Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 Euros: 

- le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, è une mise en demeure du représentant de 'Etat dans le 
département prise sur le fondement de l'article L. 1331-22 

- le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en 
matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-27 ou à 
compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des mesures prises 
sur le fondement des articles L. 1331-22. L. 1331-23, L. 1331-24. L. 1331-25 et L. 1331-26-1. de 
dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque façon que 
ce soit dans le but d'en faire partir les occupants 
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- le fait, de mauvaise foi. de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des 
locaux prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-28 

-le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en application 
des articles L 1331-22, L 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles 
L. 1331-25 et L. 1331-28. 

IV.- Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes: 

1° La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné â l'hébergement des personnes et 
ayant servi â commettre l'infraction; 

2 L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dés 
lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction, Cette interdiction n'est toutefois pas applicable â l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. 

V,-  Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 
121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant les 
modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 2°. 4°. 8' et 	de 
l'article 131-39 du même code. La confiscation mentionnée au 8" de l'article 131-39 du même code porte 
sur le fonds de commerce ou l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à 
commettre l'infraction. 

VI.- Lorsque les poursuites sont engagées â rencontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement. il est fait application des dispositions de l'article L. 851-10 du code de la construction et 
de l'habitation. 
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lu, il 
Liberté Égalité Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Le préfet de la région d'Ile-de-France 

Préfet de Paris 

DECISION RELATIVE A 

L'AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE D'UTILITE SOCIALE (ESUS) 

VU la loi N° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et solidaire 
(articles 1,2 et 7) 

VU l'article L.3332-17-1 du Code du Travail, 

VU l'accusé de réception de la demande d'agrément au titre d'entreprise solidaire 
d'utilité sociale présentée par 'association « Bibliothèques Sans Frontières », en date 
du 19juin 2018, 

VU les pièces justificatives accompagnant la demande complète, 

DECIDE 

ARTICLE 1: L'association « Bibliothèques Sans Frontières » sise 60 rue Mazarine 
75006 Paris (Code APE 9499 Z - numéro SIREN : 499622017), est agréée en 
qualité d'entreprise solidaire d'utilité sociale au sens de l'article L.3332-17-1 du 
Code du Travail. 

ARTICLE 2 Sauf modification de nature à remettre en cause la qualité d'entreprise 
solidaire en rapport avec l'article L 3332-17-1, le présent agrément est accordé pour 
une durée de deux ans à compter de sa date de notification. 
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ARTICLE 3: Le préfet de la région lie de France et le responsable de l'Unité 
départementale de Paris - UD 75 - de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi- DIRECCTE- d'ue de 
France, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente 
décision qui sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la 
région d'ue de France, préfecture de Paris, accessible sur le site internet de la 
préfecture de la région dite de France, préfecture de Paris: www.ile-de-
france.gouv.fr  

Fait à Paris, le 06 août 2018 

P/Pour le préfet, par délégation, et 
par subdélégation de la Directrice 
Régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, 
du travail et de l'emploi d'lle de 
France, 
Le Directeur régional adjoint, 
responsable de l'Unité 
Départementale de Paris, 

Le Directeur DEDE 

Philippe BOURSIER 
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DIRECCTE d'Ile-de-France Unité Départementale de 

Paris 

75-2018-08-07-007 

Décision relative à l'agrément Entreprise Solidaire d'Utilité 

Sociale de "E&H LAB" 
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Liberté Égalité Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Le préfet de la région d'lle-de-France 

Préfet de Paris 

DECISION RELATIVE A 

L'AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE D'UTILITE SOCIALE (ESUS) 

VU la loi N° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et solidaire 
(articles 1 2 et 7) 

VU l'article L.3332-17-1 du Code du Travail, 

VU l'accusé de réception de la demande d'agrément au titre d'entreprise solidaire 
d'utilité sociale présentée par la société « E&H LAB », en date du 07 juin 2018, 

VU les pièces justificatives accompagnant la demande complète, 

DECIDE 

ARTICLE 1: La société « E&H LAB » sise 15 rue du Colonel Driant 75001 PARIS 
(Code APE 7021 Z - numéro SIREN : 533051009), est agréée en qualité 
d'entreprise solidaire d'utilité sociale au sens de l'article L.3332-17-1 du Code du 
Travail. 

ARTICLE 2 : Sauf modification de nature à remettre en cause la qualité d'entreprise 
solidaire en rapport avec l'article L 3332-17-1, le présent agrément est accordé pour 
une durée de deux ans à compter de sa date de notification. 
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ARTICLE 3 : Le préfet de la région lIe de France et le responsable de l'Unité 
départementale de Paris - UD 75 - de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi- DIRECCTE- d'lle de 
France, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente 
décision qui sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la 
région d'lle de France, préfecture de Paris, accessible sur le site internet de la 
préfecture de la région d'lle de France, préfecture de Paris www.ile-de-
france.qouv.fr  

Fait à Paris, le 07 août 2018 

P/Pour le préfet, par délégation, et 
par subdélégation de la Directrice 
Régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, 
du travail et de l'emploi d'Ue de 
France, 
Le Directeur régional adjoint, 
responsable de l'Unité 
Départementale de Paris, 

Le Directeur DEDE 

Philippe BOURSIER 
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DIRECCTE d'Ile-de-France Unité Départementale de 

Paris 

75-2018-08-06-007 

Décision relative à l'agrément Entreprise Solidaire d'Utilité 

Sociale de "RESEAU MOM'ARTRE" 
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Liberté Égalizé. Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Le préfet de la région d'Ile-de-France 

Préfet de Paris 

DECISION RELATIVE A 

L'AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE D'UTILITE SOCIALE (ESUS) 

VU la loi N° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et solidaire 
(articles 1 2 et 7) 

VU l'article L.3332-17-1 du Code du Travail, 

VU l'accusé de réception de la demande d'agrément au titre d'entreprise solidaire 
d'utilité sociale présentée par l'association « RESEAU MOMARTRE », en date du 21 
juin 2018, 

VU les pièces justificatives accompagnant la demande complète, 

DECIDE 

ARTICLE I L'association « RESEAU MOMARTRE » sise 204 rue de Crimée 
75019 Paris (Code APE 8899 B - numéro SIREN 509963377), est agréée en 
qualité d'entreprise solidaire d'utilité sociale au sens de l'article L.3332-17-1 du 
Code du Travail. 

ARTICLE 2 Sauf modification de nature à remettre en cause la qualité d'entreprise 
solidaire en rapport avec l'article L 3332-17-1, le présent agrément est accordé pour 
une durée de cinq ans à compter de sa date de notification. 
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ARTICLE 3 : Le préfet de la région lie de France et le responsable de l'Unité 
départementale de Paris - UD 75 - de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi- DIRECCTE- d'lle de 
France, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente 
décision qui sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la 
région due de France, préfecture de Paris, accessible sur le site internet de la 
préfecture de la région d'ue de France, préfecture de Paris: www.ile-cle-
france.qouv.fr  

Fait à Paris, le 06 août 2018 

P/Pour le préfet, par délégation, et 
par subdélégation de la Directrice 
Régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, 
du travail et de l'emploi d'lle de 
France, 
Le Directeur régional adjoint, 
responsable de l'Unité 
Départementale de Paris, 

Le Directeur DEDE 

Philippe BOURSIER 
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DIRECCTE d'Ile-de-France Unité Départementale de 

Paris 

75-2018-07-18-023 

Décision relative à l'agrément Entreprise Solidaire d'Utilité 

Sociale de "SOLIFAP" 
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Liberté Égalité fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Le préfet de la région d'Ile-de-France 

Préfet de Paris 

DECISION RELATIVE A 

L'AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE D'UTILITE SOCIALE (ESUS) 

VU la loi N° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et solidaire 
(articles 1,2 et 7) 

VU l'article L.3332-17-1 du Code du Travail, 

VU l'accusé de réception de la demande d'agrément au titre d'entreprise solidaire 
d'utilité sociale présentée par la société « SOLIFAP », en date du 18 mai 2018, 

VU les pièces justificatives accompagnant la demande complète, 

DECIDE 

ARTICLE I : La société « SOLIFAP » sise 3/5 rue de Romainville 75019 PARIS 
(Code APE 6820 A - numéro SIREN : 799992987), est agréée en qualité 
d'entreprise solidaire d'utilité sociale au sens de l'article L.3332-17-1 du Code du 
Travail. 

ARTICLE 2: Sauf modification de nature à remettre en cause la qualité d'entreprise 
solidaire en rapport avec l'article L 3332-17-1, le présent agrément est accordé pour 
une durée de cinq ans à compter de sa date de notification. 
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ARTICLE 3 Le préfet de la région lie de France et le responsable de l'Unité 
départementale de Paris - UD 75 - de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi- DIRECCTE- d'lle de 
France, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente 
décision qui sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la 
région d'lle de France, préfecture de Paris, accessible sur le site internet de la 
préfecture de la région d'lle de France, préfecture de Paris : www.ile-de-
france.gouv.fr  

Fait à Paris, le 18 juillet 2018 

P/Pour le préfet, par délégation, et 
par subdélégation de la Directrice 
Régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, 
du travail et de l'emploi d'lle de 
France, 
Le Directeur régional adjoint, 
responsable de l'Unité 
Départementale de Paris, 

Le Directeur DEDE 

Philippe BOURSIER 
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Direction régionale et interdépartementale de 

l'hébergement et du logement - Unité territoriale de Paris 

75-2018-08-13-023 

Arrêté fixant la dotation globale de financement du CHRS 

CASP CRETET pour l'exercice 2018 
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Lbn'U dgaliti - Fraz,rnité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

DmEc'rloN RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L'HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT 

CENTRE: CASP CRETET 

N°  SIRET: 318 732 161 00035 

N°  EJ Chorus : 2102344694 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	l'article 128 de la loi de finances n°2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018; 

Vu 
	

le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, 
R 314-43, R. 314-106 à R. 314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 

Vu 	l'arrêté du 30 mai 2018 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles 
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la République française du 02 juin 2018; 

Vu 	l'arrêté du 2 mai 2018 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code de 
l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1 du 
même code au titre de l'année 2018; 

Vit 	l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 
nationale des coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu 	l'instruction N° 1)GCS/SD5/S13I/2018/130 du 23 mai 2018 relative à la campagne budgétaire du 
secteur « Accueil, hébergement et insertion u pour 2018; 

Vu 	l'arrêté préfectoral en date du 29 janvier 2007 autorisant la création de l'établissement assurant l'accueil 
des personnes en difficulté relevant de l'article L 312-1 alinéa 8 du code de l'action sociale et des familles 
géré par l'association « CASP »; 

Vu 	la convention au titre de l'aide sociale en date du 6 août 2007 entre l'État et l'Association « CASP »; 

Vu 	la décision préfectorale de tarification du 26 juillet 2018 
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ARRÊTE 

Article 1: 
Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS «CASP CRETET », d'une capacité de 58 places, sis 7, rue 
Cretet 75 009 Paris, sont autorisées comme suit: 

Groupes fonctionnels Montants en 
Euros 

Total en 
Euros 

Dépenses 

Groupe I 	Dépenses afférentes à l'exploitation courante 
139 018 € 

880 832 € 

Dont CNR: 0€ 
Groupe Il 
Dépenses afférentes au personnel 554524€ 

DontC'NR 0€ 
Groupe III: 
Dépenses afférentes à la structure 187 290 € 

Dont CNR: O € 

Recettes 

Groupe l: 
Produits de la tarification 820480€ 

867713€ 
Dont CNR: 0€ 

Groupe Il 
Autres produits relatifs à l'exploitation 47233€ 

Groupe III: 
Produits financiers et produits non encaissables 0€ 

Article 2: 
Pour l'exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement du CHRS «CASP CRETET » est fixée 
à 820 480 €, intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 13 119 E. 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au 
douzième de la dotation globale de financement, s'élève à 68 373,33 E. 

Le coût journalier à la place du CHRS pour l'exercice 2018 est de 38,76 E. Ce coût est calculé à partir de la 
dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours. 

Article 3: 
Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Cohésion des Territoires. L'ordonnateur de la dépense est 
le Préfet de la Région d'île-de-France - Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental 
des finances publiques du Val-de-Marne. 

Article 4: 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis au Conseil d'État 1, place du Palais Royal —75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

Article S  
Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de 
Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement d'Île-de-France sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de Paris. 

Fait à Paris, le 13 NJUT 2018 

Pour le Préfet de la région d'Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation 

La dlrui3tFleo djAfRte de 1 1hébergeme t 
et du logement 	90 

Marfe.Françolse LAVIEVILLE 
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Préfecture de Police 

75-2018-08-13-024 

ARRETE 2018-888 PORTANT OUVERTURE DE L 

HOTEL BOWMANN SIS 99 BOULEVARD 

HAUSSMANN A PARIS 08 
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PREFECTURE DE POLICE 

DIRECTION DES TRANSPORTS ET DE LA PROTECTION DU PUBLIC 
SOUS-DIRECTION DE LA SECUR1TE DU PUBLIC 
Bureau des hôtels et foyers 
DTPP/ DTPPJSDSP/BHF 
NI BAPS : 5710 	 Paris,let 3  AOUT 2018 Catégorie :3 
Type : « O » avec activités de types « N », et « X » 
DTPP NI' 2jO4_ 

ARRETE PORTANT OUVERTURE DE L'}LOTEL BOWMANN 
SIS 99 BOULEVARD &USSMÂNN A PARIS 8' 

LE PREFET DE POLICE, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2512-13; 

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment les articles R. 111-19 à R. 111-
19-12etR.123-45etR.123-46; 

Vu le décret n° 95-260 du  mars 1995 relatif àla commission consultative départementale 
de sécurité et d'accessibilité; 

Vu le décret n° 2006-555 du 17 mai 2006 relatif à l'accessibilité aux personnes handicapées 
des établissements recevant du public situés dans un cadre bâtimentaire existant et des 
installations existantes ouvertes au publie .; - 	 •4 • 	:-.- r. 	 t 	.,..ate-...-.. 	-. 

'Vu 1'arrêté ministériel du 25 juin 1980 modifié portant approbation des dispositions 
générales du règlement de sécurité concernant les risques d'incendie et de panique dans les 
établissements recevant du public; 

Vu l'arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l'application des articles 
R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l'habitation et de l'article 14 du 
décret n° 2006-555 relatives à l'accessibilité aux personnes handicapées des établissements 
recevant du public situés dans un cadre bâtimentaire existant et des installations existantes 
ouvertes au public; 

Vu l'arrêté n° 2014-00581 du 7 juillet 2014 fixant la composition et le mode de 
fonctiormement de la commission consultative de sécurité et d'accessibilité de la Préfecture de 
police; 

Vu l'arrêté n°2018-00500 du 9 juillet 2018 accordant délégation de la signature 
préfectorale au sein de la Direction, des Transports et de la Proiection du Public et des services 
qui lui sont rattachés; 

REPUBLIQUE FRANÇAISE  
Liberté Egalité Fraternité 

PRÉFeCTURE DE Pouce - I bis, rue de Lutèce —75195 PARIS CEDEX 04— Tél. : 3430 
httpJ/wwwprefecturedepolice.paxis - niél : cou ieLprefecturepoIiceparisinerieur.gouv.fr  
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Vu l'avis favorable à la réception des travaux et à. l'ouverture au public de l'hôtel 
BWMANs-99bou1evard llaussmarm à-Paris 	is-le- août 201&par 4egroupe de - 
visite de la Préfecture de police au titre de la sécurité incendie et de l'accessibilité aux 
personnes handicapées, validé par la délégation permanente de la commission de sécurité du 7 
août 2018 

Sur proposition du directeur des transports et de la protection public; 

ARRETE  

Article 1 	L'hôtel BOWMANN sis 99, boulevard Haussmann à Paris 8, classé en 
établissement recevant du public (ERP), de type « O » avec activités de types « N » et « X » de 

catégorie, est déclaré ouvert. 

Article 2 	L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en conformité avec les 
dispositions du code de la construction et de l'habitation et du règlement de sécurité contre 

- l'incendie et les risques de panique dans les établissements recevant du public. 

Tous les travaux qui ne sont pas soumis au permis de construire mais qui 
entraînent une modification de la distribution intérieure ou nécessitant l'utilisation 
d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des exigences 
règlementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. Il en sera de nième des 
changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de remplacement des 
installations techniques, et des aménagements susceptibles de modifier les conditions de desserte 
de l'établissement. 

Article 3 	Le Directeur des transports et de la protection du public est chargé de l'exécution 
•d-é6enété 

 
qui-sera tifié àl'exploîtant et publié au recueil des actes administratifsde la 

'Préfecture -de Paris et dé lfèctuie de Police et au Bulletin Municipal Officiel de la Ville de 
Paris. 

Pour le Préfet de police et par délégation, 

8 ScU,1té duPub1 

Christophé AUMONER 

NOTA  Les voies et délais de recours sont mentionnés en annexejointe 
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VOIES. et .D.LAiSde. RgÇQURS. 	 - ... 	-. 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, il vous est possible dans im délai 
de 2 mois à compter de la date de la notification qui vous en sera faite: 

soit de saisir d'un RECOURS GRACIEUX 
le Préfet de Police 
7/9, boulevard du Palais - 75195 PARIS R? 

soit de saisir d'un RECOURS CONTENTIEUX 
le Tribunal Administratif de Paris 
7, rue de Jouy - 15181 PARIS CÉDEX 04 

Aucune de ces voies de recours ne suspend l'application de la présente décision. 

Le recours GRACIEUX doit être écrit, il doit exposer les arguments ou faits nouveaux et 
comprendre la copie de la décision contestée. 

Le recours CONTENTIEUX s'exerce pour contester la LÉGALITÉ de la présente 
toit ége1.êfre écrit et exposer varg mentojur4dique.relivà - 

ce non-respect. 

Si vous n'aviez pas de réponse à votre recours GRACIEUX dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de réception par l'administration de votre recours, celui-ci doit être 
considéré comme rejeté (décision implicite de rejet). 

En cas de rejet des RECOURS GRACIEUX, le Tribunal Administratif peut être saisi d'un 
recours contentieux dans le délai de 2 mois à compter de la date de la décision de rejet, 
explicite ou implicite. 
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